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Sainte-Clotilde, le 0 1 AVR, 2022

Région Réunion
www.regionreunion.com

00©Qtv

Monsieur le Président

du TCO

BP 50049
97822 LE PORT

D2022/2716

Affaire suivie par : Maëlle NICAULT- Pôle Stratégie Territoriale
Direction de l’Aménagement et du Développement du Territoire
Mél : maelle.nicault0)cr-reunion.fr Tel : 0262 48 28 98

N/REF : D2022/2716

OBJET : Avis de ia Région Réunion sur la compatibilité du projet de modification du Schéma de
Cohérence Territoriale du TCO au regard du SAR

Monsieur le Président,

Par courrier en date du 27 décembre 2021, vous m’avez fait parvenir le projet de modification simplifiée de
votre Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), afin que notre collectivité puisse formuler son avis sur sa

compatibilité avec le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) en tant que personne publique associée.

Ce projet de révision s’inscrit dans le cadre de l’application de l’article 42 de la Loi ELAN et a pour objectif
principal d’identifier et de localiser les « agglomérations », les « villages ». les « secteurs déjà urbanisés » et
les « secteurs d’urbanisation diffuse » de votre territoire. Cette localisation et identification permettent de

spécifier les régimes de constructibilité auxquels les PLU devront par la suite se référer pour établir leurs
zonages et leurs vocations.

La Commission Permanente du Conseil Régional, réunie le 25 mars 2022 est consciente de l'enjeu de

réaliser cet exercice imposé par la Loi ELAN pour les territoires, et des difficultés en découlant, liées
principalement au décalage observé entre la réalité de l’urbanisation des territoires et les prescriptions et
orientations des documents de planification en vigueur.

La Commission Permanente note également que le projet de modification de votre SCoT a permis d’ouvrir
les réflexions sur les enjeux d’actualisation du SAR, dans le cadre de sa mise en révision.

Aussi, je vous informe que la Commission Permanente du Conseil Régional a émis un avis favorable sous
les réserves et recommandations suivantes :

- les réserves portent sur les modalités du respect de l’enveloppe urbaine constante, qui induisent un
redéploiement entre les espaces urbains de référence et les secteurs déjà urbanisés, du fait de
l’attribution d’une vocation urbaine aux secteurs déjà urbanisés, en les associant aux espaces

urbains d’appui, que sont les TRH et les villages;

- les recommandations afin de lever les réserves;

.  n’allouer aucune vocation aux secteurs déjà urbanisés, et se limiter à les identifier et
localiser ;

.  préciser que les redéploiements ne peuvent concerner que les espaces urbains de
référence, en respectant les polarités de l'armature urbaine et les TRH classés en
« villages » ;
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. actualiser l’organigramme des grandes destinations des sols de l’01, en n’identifiant pas les
SDU au sein de la section «intensification de l’urbanisation », et en ne les associant pas aux
« espaces urbains d’appui », afin que les enveloppes relatives à l’urbanisation du territoire
ne prennent en compte que les espaces urbains de référence du SAR et les TRH
« villages » du SCoT ;

. clarifier l’012, pour signifier clairement que les régimes de constructibilité des TRH, inscrits
en villages, et les TRH, inscrits en secteurs déjà urbanisés, sont différenciés ;

. au sein de l’06, concentrer les 5 % dévolus à la production de logements du dernier rang de
l'armature urbaine du TCO uniquement sur les bourgs de proximité du SAR et villages du
SCoT

. afficher clairement la grille multicritères d’identification des agglomérations, villages, secteurs
déjà urbanisés et secteurs d’urbanisation diffuse ;

Mes services restent à votre disposition pour trouver les voies et moyens permettant de répondre aux enjeux
qu'induisent l’application de l’article 42 de la Loi ELAN, et le maintien de la compatibilité du SCoT vis-à-vis
du SAR en vigueur.

Je vous prie d’agréer. Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

La Présidente

Huguette BELLO
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